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CDPGF 

LOT Unique 01: COUVERTURE 

 



Préfecture du Lot

Place Chapou - 46000 CAHORS

N° DESIGNATION DES OUVRAGES U Quantité Q vérifiée P.U (€) P. Global (€)

Lot Unique 01  : COUVERTURE

2.2.1 TRAVAUX PRELIMINAIRES

2.2.1.1 Etudes d'exécution ens 1,000 PM

2.2.1.2

Installation /préparation/ désinstallation/démarches 

administratives ens 1,000

2.2.2.3 Echafaudage m2 1 297,78

2.2.2.4

Dépose couverture tuile, mise en sécurité et réparation du 

support m2 649,51

Sout-total Travaux préliminaires

2.2.2 CHARPENTE

2.2.2.1 Planche de rive ml 93,1

2.2.2.2 Réparation et rénovation des édicules bois ens 1

Sout-total Charpente

2.2.3 COUVERTURE TUILE

2.2.3.1 Couverture en tuiles mécaniques m2 649,51

2.2.3.2 Faîtage ml 46,6

2.2.3.3 Rive ml 14,0

2.2.3.4 Etanchéité autour des ouvertures de toit ml 167,6

Sout-total Couverture

2.2.4

RECONSTITUTION PLANCHERS DES 

TROPEZIENNESPLANCHER DES 

2.2.4 Plancher des tropéziennes à reconstituer m2 86,00

Sout-total Reconstitution plancher des tropéziennes

2.2.5 ETANCHEITE

2.2.5.1 Etanchéité horizontale des toitures terrasses ml 38,0

2.2.5.1 Relevés d'étanchéité ml 48,0

2.2.5.1 Etanchéité verticale des parois m2 64,00

Sout-total Etanchéité

2.2.6 COUVERTURE BAC ACIER

2.2.6.1 Dépose de couverture existante m2 95,06

2.2.6.2 Panneaux sandwich nervurés m2 95,06

Sout-total Couverture bac acier
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Préfecture du Lot

Place Chapou - 46000 CAHORS

2.2.7 ZINGUERIE

2.2.7.1 Cheneau en zinc ml 112,5

Sout-total Zinguerie

MONTANT TOTAL TRAVAUX      H.T.V.A

T.V.A 20%

MONTANT TOTAL TRAVAUX  T.T.C.

- Le présent devis arrêté au prix global et forfaitaire de TTC (en lettres) :

Fait à ......................... le .........

L'entrepreneur,  

NOTA: Les quantités données par la maîtrise d'œuvre sont purement indicatives. L'entreprise est tenue par une étude personnelle 

d'en vérifier l'exactitude. Elle devra de ce fait obligatoirement reporter dans la colonne "Qu vérifiée" le résultat de ses propres calculs 

permettant la détermination de son prix. Dans le cas où la colonne " QU vérifiée" ne serait pas renseignée, les quantités proposées 

seront considérées comme acceptées par l'entreprise. Cette acceptation entraînant nullité de tout recours après dépôt de l'offre.              
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